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l’efficience des ressources
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 CHF 2’500. 
   

 du plafond des CHF 70’000.
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  de la marge d’erreur de + 10% en azote (N) et phosphore (P)





 Réduire les surplus d’éléments fertilisants
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Si > 3 ha de terres ouvertes (TO) = obligation d’avoir 
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  reconnues par l’OFAG, u 
  
 

 

 

 
 

   



 

   
 CHF 3’300. CHF 4’000.  


 Céréales de printemps ou d’automne 

 




  
une application d’herbicide jusqu’au 15.04
Automne : application d’herbicide et herse 
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bande en vu d’un 

















 

Aucun travail du sol n’est 















 




Durée d’engagement 
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la surface de vigne de l’exploitation












• de l’exploitation




• 
• 
• 

• 


• 



• 

1’000.

1’000.











Durée d’engagement 


Contribution pour une utilisation efficiente de l’azote en grandes 

Contribution pour une utilisation efficiente de l’azote en grandes 
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l’exploitation des cultures pérennes 
avec les intrants de l’agriculture biologique
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cultivées toute l’année sous abris
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Les contributions actuelles pour la réduction des PPh dans la viticulture et l’arboriculture, ainsi 
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 Diminuer les émissions d’azote et des gaz à effets de serre (GES) en 
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 CHF 1’150. pour l’exploitation

   




 
 

 

Porcs à l’engrais 
 


 Contribution maintenue jusqu’en 2026 
 

 Valeurs limites selon les catégories d’animaux 







     
 

de réduire les émissions d’ammoniac 

Uniquement pour les bovins et buffles d’Asie

Bovins jusqu’à 160 jours
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SRPA + Mise au pâturage pour la même catégorie n’est pas cumulable.











 d’application    

 Prolongement de la période d’application des PPh jusqu’au 
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PROTECTION DES EAUX
Place de lavage et remplissage des pulvérisateurs
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d’hydrocarbures)



 
  

  


 




 d’introduire 
  
 
l’infiltration 

 
d’épandre 
hors d’une eau s’il existe un 
concret de pollution de l’eau.


  









PHYTO ET PROTECTION DES EAUX

 


 
 S2, à 20 m d’un cours d’eau et sur

sol capable d’absorber (chaumes)
 Volume d’eau important à stocker
  

(Biobac, …), Osmofilm, Ecobang, RemDry. …
 Le grand volume d’eau rend l’évaporation très coûteuse











PHYTO ET PROTECTION DES EAUX

 
 


   
 






dès que l’interrang est 



continue d’au moins 3 m 



   
 



 

 

 

 
 
 Bande herbeuse (min. 3m) dans les zones à l’origine du
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d’engrais de 
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l’azote dans les 
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l’investissement 
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Exploitation des cultures pérennes à l’aide d’intrants 
conformes à l’agriculture biologique
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